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FRAKllOUN 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

0 3 JUIN 2013 

%7-êo 

Chambre df.'S iDéputés 

Monsieur Liiurent Mosar 

Président 

Luxembourg, ile 3 juin 2013 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du règlerjient de la Chambre des 

Députés, je souhaiterais poser une série de questions à Monsieur le Mlinistre du Travail et de 

l'Emploi, à Monsieur le Ministre de la Santé et à Monsieur le Ministre d{î la Famille au sujet de 

l'avenir de l'initiative « Ile aux Clowns ». ! 

Dans le cadre de l'initiative « Ile aux Clowns », l'association sans but lucnitiP Archipel tentait Jusqu'à 

présent de rompre l'isolement et la monotonie des personnes en maisor ete retraite et de soins, et 

d'apporter de l'humour aux enfants en milieu hospitalier. 

i 
Il se trouve maintenant, d'après des informations circulées par voie de iDrjesse, qu'Archipel, faisant 

par ailleurs partie du réseau Objectif Plein Emploi, devrait cesser les différ îr'ts projets faute d'obtenir 

les financements nécessaires. Les acteurs au service de cette initiative «nj; toutefois déjà annoncé 

qu'ils aimeraient reprendre à leur compte les différents projets. j 

Persuadée de l'utilité de ces activités pour le bien-être des personnel; notamment en milieu 

hospitalier, j'aimerais poser plusieurs questions à Monsieur le Ministre iu; Travail et de l'Emploi, à 

Monsieur le Ministre de la Santé et à Monsieur le Ministre de la Famille: 

Le gouvernement entend-il soutenir les « repreneurs « de ce'lte initiative^ au besoin 

financièrement ? Dans l'affirmative, quelle forme prendra ledit supplort ? 

Les hôpitaux et les maisons de soins et de retraite n'ont-ils pàs miinifesté leur intention de 

davantage participer au financement de ces projets ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite corisidératibn 

Nancy Arendt 

Députée 
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link2 LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Travail et de l'Emploi 

Le Ministre 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

11 JUIL 2013 

Réf.: NS/JB/ml/2013/qp 2760- transmis SCL 

Monsieur Marc Spautz 
Ministre aux Relations avec le 
Parlement 
Service Central de Législation 
L-2450 LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 9 juillet 2013 

Concerne : Question parlementaire n" 2760 de l'honorable Députée Nancy 
Arendt 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse commune de Monsieur le 
Ministre de la Santé, du Ministre de la Famille et du soussigné à la question 
parlementaire n" 2760 de Madame la Députée Nancy Arendt. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

Nicofas SCHMI1 
flinistre du Travail, d^l'Emploi 

rimmigra 

26, rue Ste Zithe Tél. : 247-86244 
L-2763 Luxembourg Fax : 247-86325 

Adresse postale 
L-2939 Luxembourg 

IVIi che I e. to ussa i nt@mt. état. lu 
http://www.mt.public.lu 



I t GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
W minière du Travail et de l'EmplO' 

Réponse commune du Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Immigration, 
du Ministre de la Santé et du Ministre de la Famille 

à la question parlementaire n° 2760 de Madame la députée Nancy ARENDT 
concernant l'avenir de l'initiative « Ile aux Clowns ». 

Au cours des dernières semaines, le gouvernement a soutenu les différentes initiatives qui ont 
été prises par des repreneurs potentiels des activités de l'Ile aux Clowns. 

Les ministres soussignés se félicitent qu'une solution a pu être trouvée pour les persoimes 
concernées, notamment par la mise en place d'une nouvelle ASBL, qui se propose de continuer les 
activités dans le milieu hospitalier. 

En effet, suite à l'arrêt des activités d'Archipel et d'OPE, 5 organisations de différents 
secteurs se sont mises en commun pour sauver le projet « Ile aux Clowns » et ainsi permettre 
rapidement la reprise de travail de clowns professionnels. 

Cette nouvelle structure est basée sur des valeurs de transparence de professionnalisme et 
faisant appel aux dons du grand public. 
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